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COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 
 

L'an deux mille vingt et un, le quatorze décembre à dix-huit heures, le Conseil municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, exceptionnellement en 
raison de la crise sanitaire et des mesures barrières à appliquer dans la salle Maurice BAHURLET, 
avenue du pont lat à Monein, sous la présidence de M. Bertrand VERGEZ-PASCAL, Maire,  
 

OUVERTURE DE SÉANCE  
 

Compte rendu de la séance du 14/10/2021 : Approbation – 
 

 
Modification ordre du jour : 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée la modification de l’ordre du jour afin d’inclure un point 
concernant le plan de relance – continuité pédagogique – appel à projets pour un socle numérique 
dans les écoles élémentaires et sur la date de conventionnement suite à un mail reçu ce jour. 
Les élus valident, à l’unanimité, cette modification de l’ordre du jour. 
 
 
A. ADMINISTRATION GENERALE – 

 
1. Compte-rendu des décisions du Maire prises en application d’une délégation donnée par le 

Conseil municipal (article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

Décision n° 12/2021 
 

Délivrance concessions dans le cimetière de Monein 
 

Le Maire de la commune de Monein, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22 et l’article 2121-13, 
 
VU les articles L2223-3, L2223-14, L2223-15, L2223-16 et L2223-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et le règlement général du cimetière de la commune, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 14 avril 2014 autorisant le Maire par voie de 
délégation permanente et pour la durée du mandat de prendre certaines des décisions prévues et en 
particulier prononcer la délivrance et la reprise de concessions dans les cimetières, 
 
CONSIDERANT les demandes d’acquisition de concession, 
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DECIDE 
 
Article 1er : Il est accordé dans le cimetière de Monein, au nom des demandeurs : 

- Une concession de 50 ans, à compter du 14/10/2021, au titre d’une concession terrain, moyennant la 
somme de 250 euros ; 

- Une concession de 30 ans, à compter du 16/11/2021 au titre d’un columbarium, moyennant la somme 
de 1 042 euros ; 

 
Article 2. – Conformément aux dispositions de l’article L2122-23 du CGCT, la présente décision fera 
l’objet d’un compte rendu lors de la prochaine réunion du conseil municipal au registre des 
délibérations. 
 
Article 3. – Le Directeur des Services est chargé de l’exécution de la présente décision dont copie sera 
adressée à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques. 
 
 

2. Modification règlement intérieur conseil municipal - 
 
Par délibération en date du 15 octobre 2020, le Conseil municipal a adopté le règlement intérieur du 
Conseil municipal.  
 
L’article 19 mentionne que :  

« Un compte-rendu sommaire comprenant le titre des affaires et l’indication des décisions prises est 
affiché le lendemain de la séance et publié sur le site internet de la commune. 
Le procès-verbal de la séance est établi à partir de la transcription intégrale des débats. Le 
procès-verbal est transmis à chaque conseiller municipal et soumis à l’appréciation du Conseil 
municipal lors d’une séance ultérieure. 
S’il s’élève une réclamation contre la rédaction dudit procès-verbal, le Président fait approuver les 
rectifications à y apporter. En cas de rectification, un nouveau procès-verbal est soumis à l’appréciation 
du Conseil municipal lors d’une séance ultérieure. 
Après approbation de ses termes par le Conseil municipal, le procès-verbal est publié dans un registre 
coté et paraphé par le Maire et sur le site internet de la commune ». 
 
Il est proposé à l’Assemblée de modifier cet article 19 du règlement intérieur comme suit : 
 
« Les séances publiques du conseil municipal donnent lieu à l’établissement en premier lieu d’un 
compte rendu de la séance qui sera affiché dans un délai d’une semaine sur les panneaux prévus à cet 
effet et mis en ligne sur le site internet de la commune. Il présente une synthèse sommaire des décisions 
et délibérations prises. 
Ce compte rendu est transmis aux conseillers municipaux et à la presse. 
 
Un procès-verbal est ensuite établi, il retrace les décisions et délibérations dans leur intégralité, il est 
proposé au vote des conseillers lors de la séance suivante.  
La rectification éventuelle est intégrée au procès-verbal par le Maire ou soumise au vote du Conseil 
municipal. 
Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du Conseil municipal qui peuvent 
en prendre connaissance quand ils le souhaitent. » 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, valide cette modification du règlement 
intérieur du Conseil municipal. 
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B. FINANCES – COMMUNE – 
 

1. Budget général – décision modificative de crédits n°2 -  
 
Le Conseil municipal est invité à approuver la décision modificative n°2. Il est rappelé qu’une décision 
modificative est une délibération (acte budgétaire) modifiant les autorisations budgétaires votées 
initialement (BP) soit pour intégrer des dépenses ou des recettes nouvelles soit pour modifier une 
affectation de crédits. La décision modificative répond aux mêmes règles d’équilibre et de sincérité 
que le budget primitif. 
 
Monsieur le Maire présente les différents points qui concernent cette décision modificative, à savoir : 

- En Investissement : - Augmentation de 30 000 Euros sur le programme de redynamisation du 
centre bourg lié au lancement d’une étude de programmation urbaine sur la rue du commerce 
portée par la SEPA ; 
Pour équilibrer cette opération, 

- Les crédits sont pris sur des opérations d’équipements non individualisés 
qui n’ont pas réalisées cette année,  

- En Fonctionnement : Augmentation de 80 000 Euros de charges de personnel, liée à des 
remplacements de personnel, à un versement d’un capital décès, à l’augmentation de certains 
indices agents de catégorie C lié à l’augmentation du smic et à la mise à disposition de personnel 
par le Centre de Gestion.  
Pour équilibrer cette opération, les crédits sont pris sur :  

- les dépenses imprévues ; 
- des travaux en régie non réalisés par les services technique et reportée en 2022 ; 
- et le remboursement sur rémunération du personnel par l’assurance statutaire. 

 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°1 ci-dessous : 
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OPERATION ARTICLE FO NCTIO N DEPENSE RECETTE

Réduction Augmentation Réduction Augmentation

INVESTISSEMENT

A - DEPENSES
Redynamisation du Centre Bourg - 096 2031 824 30 000,00
ENIO - 999 21318 020 30 000,00

B - RECETTES

TOTAL INVESTISSEMENT 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

EQUILIBRE

FONCTIONNEMENT

A - DEPENSES
Travaux en régie bâtiments 606321 020 15 000,00
Autre personnel extérieur 6218 020 10 000,00
Rémunération principale 64111 020 20 000,00
Rémunération 64131 020 30 000,00
Autres charges sociales diverses 6478 020 20 000,00
Dépenses imprévues 022 020 40 000,00

B - RECETTES
Rbt sur rémunérations du personnel 6419 020 25 000,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 55 000,00 80 000,00 0,00 25 000,00

EQUILIBRE 25 000,00 25 000,00

DECISION MODIFICATIVE N° 02-2021

0,00 0,00

 
 

 
2. Tarifs - 

 
En prévision de la nouvelle année budgétaire et afin que la décision puisse être exécutoire au 1er 
janvier 2022, Monsieur le Maire invite l’Assemblée à approuver les tarifs transmis. 
Il précise que les tarifs présentés au vote seront désormais reconduits automatiquement chaque 
année sauf modification qui demandera la validation du Conseil municipal. 
 
Les modifications proposées à l’Assemblée et celles validées en cours d’année 2021 sont : 

- Les tarifs restauration ; 
En raison d’augmentation des prix des denrées et fournitures sur toute la chaine alimentaire due en 
partie à la pandémie (environ 3% à ce jour) et en attendant les marchés de fournitures pour l’année 
2022, Monsieur le Maire propose de réunir un groupe de travail dès le mois de février sur ce sujet afin 
proposer une tarification applicable à la rentrée 2022 selon les impacts qui seront constatés. 
Un appel est lancé à l’Assemblée pour intégrer ce groupe de travail. M. David MARTIN, M. Christian 
LOMBART, Mme Marion MARCEROU, M. Didier FILIPOWIAK, M. Nicolas MELER, M. Mathieu LOUNÉ et 
M. Benoît DARRIGRAND souhaitent y participer. 
Les tarifs restauration pour la rentrée 2022/2023 seront donc votés ultérieurement. 

 
- Sport été 2022 ; 

Également mis en réflexion, le tarif sport été qui sera voté en cours d’année. (pour rappel, gratuité en 
2021). 
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- Prêt matériel ; 
Il avait été proposé lors de la commission Administration Centrale du 6 décembre dernier d’unifier ces 
tarifs de prêt afin de facilité la gestion par les services, soit 0,25 Euros la place (tables et bancs) – Cette 
modification n’est pas une augmentation ou une diminution du tarif, mais un lissage en un tarif 
unique. Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de valider ce nouveau tarif. 

- Saison culturelle ; 
Les tarifs de la saison culturelle ont été revisités en conseil du 24 juin dernier afin de prendre en 
compte : 
 - pour les achats en ligne : la commission de 80 cts TTC par vente de billet, 

 - pour les points de vente : la prestation de service de 36 cts TTC et une augmentation de 
2€/tarif sur les points de vente et de 3€/tarif sur les lieux de diffusion. 

 
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, à l’unanimité 
approuve les tarifs des services tels qu’ils ont été transmis. 

 
 
C. TRAVAUX – 

 
1. Approbation Rapport sur le Prix et la Qualité du Service RPQS - Assainissement collectif   -  

 
Conformément à l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire 
procède à la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif. Ce 
rapport détaille l’état et la qualité du service de l’assainissement, géré en régie communale. 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il leur sera demandé au prochain conseil de délibérer sur 
l’opportunité du transfert de compétence Assainissement Collectif au Syndicat Gave et Baïse, évoquée 
en 1ère commission. Le but de cette délibération serait d’avancer le transfert en 2023 au lieu de 2026. 

 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité ce rapport. 

 
2. Approbation Rapport sur le Prix et la Qualité du Service RPQS – Adduction Eau Potable -  

 
Conformément aux dispositions des articles L.2224-5 et L.5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire procède à la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable, compétence exercée par le Syndicat Gave et Baïse. 

 
Monsieur MUCHADA demande des précisions sur les actuels travaux sur la RD34. Mme Bourdeu 
explique qu’il s’agit de travaux de renouvellement de canalisation jusqu’au chemin Caubeigt. 

 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité ce rapport. 
 
 

3. ONF : régularisation de délivrance – 
 

Monsieur le Maire rappelle que la délivrance des bois issus de la forêt communale est soumise à 
délibération du Conseil municipal. Ainsi, la délivrance des parcelles n°14 (quartier Loupien ouest) et n° 
27 (quartier Cabirou) a fait l’objet d’une délibération du conseil municipal le 17 décembre 2019 
(délibération n°89-2019). Il avait été décidé d’attribuer les bois respectivement par vente aux 
administrés et vente à l’exploitant pour la parcelle 14, et par vente aux administrés en bois façonné 
pour la parcelle 27.  
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A l’issue de l’exploitation des bois supervisée par l’ONF, il avait été constaté que les délivrances n’ont 
pas respecté certaines modalités de la délibération initiale. Cela s’explique par le fait que très peu 
d’administrés ont souhaité acheter du bois façonné sur la parcelle 14, et de fait, l’ONF a cédé à un 
exploitant les bois restants. Ainsi, une parcelle 27 avait été ouverte aux particuliers en affouage afin de 
couvrir leurs besoins domestiques.  

La régularisation de la délivrance est nécessaire pour la bonne gestion de la forêt communale.  

Monsieur MUCHADA demande si tout le bois de la nouvelle parcelle attribuée a été vendu. Mme 
BOURDEU répond que oui avec quelques difficultés pour trouver des acquéreurs. 

Monsieur MUCHADA demande s’il est envisageable de revenir à l’ancien système d’affouage classique 
car cela a toujours répondu à une certaine demande avec des listes d’attente. 

Monsieur LAHITTE précise qu’en raison de la tempête de 2019, la commune a beaucoup de difficultés à 
trouver des acheteurs. Les particuliers trouvent du bois autour d’eux sans difficulté. 

Le Conseil municipal approuve, à l’unanimité, cette régularisation. 
 
 

4. ONF : état d'assiette 2022 –  
 

Tous les ans, l’Office National des Forêts propose au Conseil municipal une liste de coupe de bois dans 
la forêt communale de Monein, qui suit le plan d’aménagement. Pour information, la gestion de la 
forêt est planifiée dans un document qui couvre trois décennies. L’ONF fait vivre ce plan 
d’aménagement et revient tous les ans vers la Commune pour acter les décisions de coupes et décider 
de la délivrance comme suit : 

Parcelle forestière Surface  Proposition ONF Délivrance proposée 
5 (Saüt) 6.25 ha Coupe en 2022 

 
Vente exploitant et affouage 

6 (Saüt) 3.28 ha Report en 2023  
8 (Saüt) 3.06 ha Report en 2023  
20 (Laquidée) 4.85 ha Coupe en 2022 

 
Vente exploitant 

 
Il est proposé à l’Assemblée de décider de la destination des bois. 
 
Monsieur le Maire indique que ces coupes bois ont généré des recettes pour 2021 non négligeables 
d’environ 40 000 Euros. 
 
Le Conseil municipal ouï l’exposé de Monsieur le Maire et décide, à l’unanimité, d’approuver la 
proposition de coupe pour l’exercice 2022 soumise par l’ONF. 
 
 

5. Convention APGL pour réalisation Adap (Agenda D’Accessibilité Adapté) -  
 

La Commune de Monein a l’obligation de rendre accessible tous ses bâtiments publics à toutes les 
personnes à mobilité réduite (PMR). Les travaux de mise en accessibilité (changement des portes, 
bandes de guidage, ascenseur…) ont été programmés sur 6 années, depuis 2015 jusqu’à 2021 dans 
l’agenda d’accessibilité programmée. Cette année, il convient de conclure l’ADAP en engageant les 
derniers travaux à la piscine et à la maison du Pays.  
 
Afin de réaliser les autorisations administratives sur ces deux bâtiments, une technicité et 
connaissance particulière est nécessaire, il est proposé de faire appel aux services de l’APGL, à raison 
de dix demi-journées estimées et ce, au tarif fixé à 278 euros la demi-journée. 
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Monsieur MUCHADA informe les élus qu’un état des lieux et la mise à jour des plans de la Maison du 
Pays avait déjà été réalisé par l’ancienne équipe municipale.  
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire, le Conseil municipal, à l‘unanimité : 

- décide de faire appel au service de l’Agence Publique de Gestion Locale pour qu’il réalise cette 
mission ;  

- autorise Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
 
D. ACQUISITION/CESSION/ FONCIER - 

 
Répartition du produit de la vente de la maison forestière entre l’ONF et la Commune - 

 
Lors du dernier Conseil municipal, il a été approuvé la mise en vente de la maison forestière dans sa 
délibération n°68-2021. Il avait été indiqué que la répartition ferait l’objet d’une délibération 
complémentaire, en fonction de l’accord conclu. 
 
Ainsi, la Commune et l’ONF se partageront à parts égales la moitié de 95% du prix de vente du bien.  
 
Les derniers 5% du prix de vente du bien seront attribués à la Commune afin de dédommager l’apport 
du surplus de terrain. 
 
Le Conseil municipal approuve, à l’unanimité, cette répartition. 

 
 

E. VOIRIE – 
 
Mise à jour linéaire voirie –  

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée la mise à jour annuelle du tableau de la voirie communale.  
 
En effet, le tableau des voies communales varie en fonction des acquisitions de voies (nouveau 
lotissement par exemple) ou des désaffectations (voies qui ne seraient plus utilisées par exemple). 
 
Cette mise à jour est un critère de répartition de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) versée 
par l’Etat, elle représente cette année une augmentation de 110 mètres linéaires de voirie avec 
l’intégration du chemin Ladaurade. 
 
Monsieur MUCHADA demande si le chemin Saby-Gabarret a été pris en compte dans cette mise à jour. 
Monsieur LAHITTE explique que celui-ci avait été intégré en 2020 sur le précédent tableau, avec un 
déclassement du pont, fermé à la circulation. 
 
Le Conseil municipal valide, à l’unanimité, cette mise à jour. 
 
 
F. PERSONNEL - 

 
1. Fixation du tableau des emplois pour 2022 –  

 
Monsieur le Maire rappelle que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité. Conformément au Code général des collectivités territoriales à 
l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, il y a lieu de fixer le tableau des effectifs de la collectivité à la date du 1er janvier 
2022. 
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Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité Technique compétent. 

 
Compte tenu des besoins de la collectivité d’une part et afin de respecter les fondements de ses lignes 
directrices de gestion (avancement de grade, promotion interne, réorganisation de service…), 
Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée l’approbation du tableau des emplois présenté et la création 
et évolution des postes suivants : 

 
 1 poste de rédacteur principal 2ème classe à temps complet au sein des services administratifs ; 

 
 1 poste de gestionnaire paie-carrière à temps complet au cadre d’emploi d’adjoint administratif 

à partir du 1er grade d’avancement ; 
 
Dans le cadre du départ en retraite de la responsable des ressources Humaines, il a été acté la création 
d’un poste de rédacteur lors du conseil municipal du 4 avril 2021. Ce poste a fait l’objet d’une mobilité 
interne au sein du service. A ce titre, il convient d’anticiper la vacance du poste actuellement occupé 
par l’agent qui prend la responsabilité du service. Les missions principales sont : 
 - la gestion de la paie des agents de la commune et du ccas 
- la gestion des carrières du recrutement à la retraite ; 
- la gestion administrative RH diverses (Temps de travail/absences/emploi/formation). 
 
Au regard des missions et des responsabilités attendues, il est proposé d’ouvrir ce poste aux cadres 
d’emplois des Adjoints administratifs Territoriaux, à partir du premier grade d’avancement soit adjoint 
administrative principal de 2ème classe et de 1ère classe. 
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire. Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats 
statutaires, il pourra être pourvu par un agent contractuel sur la base de l’article 3-3-2° de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984. En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour une 
durée de 3 ans maximum. Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous 
réserve que le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une durée 
indéterminée. Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement. 
 

 1 poste d’un emploi de Directeur des services techniques dans le grade concerné à 
savoir ingénieur ou dans le cadre d’emplois de technicien. 

 
Dans le cadre du départ par voie de mutation du directeur des services techniques, il est proposé aux 
membres du conseil municipal, de procéder au recrutement sur ce poste à temps complet sur les 
grades suivants au regard des missions et des responsabilités attendues, à savoir au cadre d’emplois 
des Techniciens Territoriaux et au grade d’Ingénieur Territorial (le grade d’attaché étant déjà ouvert au 
tableau pour ce poste). 
 
Les missions principales sont : 

- Diriger, coordonner et animer l’ensemble des services techniques composé de 14 agents ; 
- Piloter les projets techniques et d’aménagement de la collectivité tant au niveau réglementaire 

qu’opérationnel 
-Elaborer, mettre en œuvre les contrats et marchés publics 
- Assurer la gestion budgétaire et administrative du service  
- Piloter la gestion patrimoniale de la commune, des équipements et du matériel  
- Assurer la gestion d’infrastructures et de services spécifiques : station d’épuration et service 

assainissement en régie. 
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- Superviser les missions réalisées par son équipe dans le cadre des activités liées à l’urbanisme : 
suivi des demandes d’urbanisme ; révision des documents stratégiques.  

-Assurer une veille juridique et réglementaire. 
 
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire. Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats 
statutaires, il pourra être pourvu par un agent contractuel sur la base de l’article 3-3-2° de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984. En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour une 
durée de 3 ans maximum. Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous 
réserve que le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une durée 
indéterminée. Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement. 
 
Les membres du Conseil municipal, à l’unanimité, autorise : 

- La création de ces 3 postes à temps complet répondant au besoin du service et à l’évolution 
professionnelle des agents au 1er Janvier 2022 ; 

- La mise à jour le tableau des effectifs ; 
- L’inscription des crédits correspondants au budget. 

 
 

2. Fixation de la participation employeur à la protection sociale complémentaire des agents 
territoriaux – 

 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 18 décembre 2012, le Conseil municipal a 
décidé de verser une participation mensuelle à tout agent pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à 
une garantie prévoyance labellisée. Tous les agents peuvent bénéficier de cette participation quel que 
soit le temps de travail au sein de la collectivité. Le Conseil municipal avait décidé de moduler le 
montant mensuel en fonction de l’indice de traitement de l’agent.  
 
Monsieur le Maire explique que la cotisation due par l’agent va augmenter à compter du 1er janvier 
2022 comme suit : 

 9,82 % pour l’option 1 (Indemnités journalières) 
 9,74 % pour l’option 2 (Indemnités journalières + invalidité) 
 9,78 % pour l’option 3 (Indemnités journalières + invalidité + retraite) 
  

Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal de revaloriser la participation forfaitaire et de fixer 
les participations comme suit : 

PARTICIPATION PATRONALE 2022 

    

Part Patronale   

Indice Majoré 
OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3 

28,72 € 29,10 € 29,26 € 325 à 367 

30,38 € 30,79 € 30,95 € 368 à 388 
32,03 € 32,46 € 32,64 € 389 à 410 

33,69 € 34,15 € 34,33 € 411 à 431 
35,37 € 35,85 € 36,03 € 432 à 453 

37,03 € 37,53 € 37,73 € 454 à 475 
38,70 € 39,22 € 39,42 € 476 à 496 

40,35 € 40,89 € 41,10 € 497 à 518 
42,02 € 42,59 € 42,81 € 519 à 539 
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43,70 € 44,29 € 44,52 € 540 à 561 

45,36 € 45,97 € 46,21 € 562 à 583 

47,01 € 47,65 € 47,90 € 584 à 604 

48,67 € 49,33 € 49,59 € 605 à 626 

50,34 € 51,02 € 51,28 € 627 à 647 

52,01 € 52,72 € 52,99 € 648 et au-delà 
Précision est ici faite que l’indice retenu est celui bonifié lorsque la nouvelle bonification indiciaire est appliquée à 
l’agent. 
 
L’Assemblée municipale valide, à l’unanimité, cette revalorisation de la participation employeur à la 
protection sociale complémentaire des agents territoriaux. 

 
G. PLAN DE RELANCE – CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE - 

Appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires – conventionnement - 

 
La commune a répondu à cet appel à projet en déposant un dossier et a été retenue en juin dernier. 
 
Pour rappel : L’école bénéficiera d’une subvention de 70 % soit 10 572,32 € pour un montant 
d’équipement informatique () total de 15 103,32 € et d’une subvention de 50 % soit 205,20 € pour les 
logiciels d’un montant total de 410,40 €. 
 
Le conventionnement ayant été pris dans le cadre des délégations du Maire, il est demandé au Conseil 
municipal de bien vouloir délibérer pour valider cette convention suite à la demande du service 
instructeur. 
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire, le Conseil municipal, à l‘unanimité, l’autorise à signer cette 
convention. 
 

 
H. QUESTIONS DIVERSES – 

 
 Question de M. BÉATO : Est-il envisageable d’acheter un lave-vaisselle pour nettoyer 

les jouets à l’école maternelle ? 
 
Monsieur le Maire explique que cet équipement avait déjà été demandé en 2020 mais qu’il n’y 
avait pas eu de suite favorable. D’autres choix ont été priorisés, à savoir le changement des 
baies vitrées dans la salle de motricité. 
 
La demande va être étudiée à nouveau. 
 

 Questions de M. DARRIGRAND :  
o Sur l’opération d’installation de la Fibre sur la Commune, question est posée 

sur l’élagage de 10 mètres des bords de chemins comme cela a été fait au 
chemin d’Andoingts, les propriétaires des forêts ont-ils été informés ? 
M. LOMBART répond que ces élagages sont faits dans le cadre de la sécurisation 
des lignes, c’est un essai pour faciliter la vie des propriétaires. 
M. DARRIGRAND demande une réunion d’information pour qu’il y ait bien un 
rappel à la loi sur les obligations d’entretien par les propriétaires.  
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Monsieur LOMBART explique que la commune est à l’initiative de ce projet pour 
trouver une solution de prévention plutôt que de répression, les rappels à la loi 
sont régulièrement faits sans résultat. Une réunion va être programmée en ce 
sens avec le syndicat de la Fibre64.  
 

o Sur la toiture de la salle des sports.  
De nouvelles fuites ont été constatées au regard de ces derniers jours de fortes 
pluies. 
Outre le niveau exceptionnel des intempéries, Monsieur le Maire rappelle que 
les différentes interventions ont conclues que la couverture est saine. 
Actuellement c’est la structure du bâtiment qui est étudiée pour trouver des 
solutions concernant la problématique d’étanchéité. A ce titre, une société était 
présente ce jour sur site, nous sommes dans l’attente de leur rapport. 
 

 Information de M. le Maire sur une demande arrivée ce jour indiquant une 
sollicitation d’aides possibles auprès du Département sur le projet de la semaine 
occitane portée par la Mémo. 

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de l’autoriser à solliciter cette aide auprès du 
Département car le délai est fixé au 31 décembre. Le Conseil municipal, à la majorité (un vote 
contre), valide de cette demande.  

 
 
 
Enfin et pour conclure, Monsieur le Maire tient à remercier officiellement tous les agents de la 
Commune pour le travail quotidien réalisé et en particulier en ce temps de crise sanitaire. 

 
****** 

 
L’ordre du jour étant à présent épuisé, 

Monsieur le Maire lève la séance et remercie les représentants de la presse locale.  
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


